
 
PROCES VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

21th BARBERSTREET 

SAS au capital de 200 

N° Siren 987 774 213 RCS CAEN 

Siège social : 06 rue Eric SATIE 14123 IFS 
 

 
 
PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS DE L’ASSEMBLEE EN DATE DU  31 août 

2024mai 2024Mezyann MESSAOUDI 
Né le 05/01/1999 à Caen  

Demeurant à 6, rue Erik Satie 14123 Ifs 
De Nationalité française, Célibataire 

ET 
Atef DAIB 
Né le 25/03/1994 à Zarzes Tunisie 

Demeurant 2, rue Louis Braille 14000 Caen 
De Nationalité tunisienne, Célibataire 

Le31 août 2024 à 10h00 heures, au siège social des associés de la société 
désignée ci- dessus a délibéré sur l’ordre du jour rappelé ci-dessous. 
 
Ordre du jour 

 Transfert du siège social 
 Adoption et mise à jour des statuts 

1– Transfert du siège social 

PREMIERE DECISION 
L’assemblée générale des associés a décidé, suite à une acquisition d’un bail 
commercial  de transférer le siège social 
De l’ancien siège social : 06 rue Eric SATIE 14123 IFS 
Au nouveau siège social : 21 RUE Saint Martin 14000 Caen 
Cette décision est adoptée. 
 

2 – Modification et mise à jour des statuts 

DEUXIEME DÉCISION 
Par conséquent des décisions prises, L’assemblée générale des associés a décidé  de 
manière suivante la modification et la mise à jour des statuts de l’entreprise : 
Article 4 - Siège social 
Le siège social de la société est localisé au : 21, rue Saint Martin 14000 Caen 
Il peut être transféré en tout autre endroit par simple décision du Président qui 

est habilité à modifier les statuts en conséquence. 

 
 
 
 
 
 
 



L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance 
est levée à 10h30 (dix heures trente). 

 
De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé 
par la nouvelle gérance et le cédant démissionnaire, personnes présentes. 

 
Le présent procès-verbal est établi au siège social à l’issue des délibérations, le jour 
même. 

 
*** 

 
 
 
 
Mezyann MESSAOUDI  Atef DAIB 
 

 
 
 


